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Rapport
de la

Direction generale des chemins de fer federaux sur l'exercice
de 1911 de la caisse des malades et de secours pour
les ouvriers permanents. Annexe au rapport de gestion
de 1911.

(Du 3 decembre 1912.)

I. Introduction.
A teneur de Fannexe n° I au present rapport, Fexercice de

1911 do Vassurance contre la maladie solde par un deficit de
fr. 47,914. 35, alors que le demi-exercice de 1910 *f) avait donnd
un boni de fr. 78,317. 55. Ce reeul frappe Fattention; nous en
recherclierons plus loin les causes probables.

Les chemins de fer federaux ont dil contribuer a I'assurance
contre Vinvalidite et au dices pour fr. 201,980. 70, en regard de
fr. 63,201. 45 en 1910. Cette prestation est prdvue ti Fart. 36,
lettre b, des Statuts du 7 mars 1910; nous avons dejä expose
aux pages 27 et suivantes de notre rapport du 19 juin 1908
qu'avec le Systeme des repartitions ces prestations croitront
d'annee en annde, jusqiFä ce qiFelles aient atteint un certain
maximum auquel elles se maintiendront.

Le f'onds special pour secours extruordinaires ä des peres de
farnillc malades est descendu de fr. 78,317. 55 au 31 ddeembre
1910 ä fr. 74,917. 55 le 31 ddeembre 1911.

La reserve de Fassurance-invaliditd et dec.es est aussi tombee,
pendant la inöme periode, de 1'r. 1,019,614. 05 h fr. 1,002,299. 90.

Nous indiquerous plus loin les causes de ces diminutions.

*) Les Statuts de la caisse ne sont entres en vigueur que le l"r juillet 1'JIO,
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II. ülmivemeiit dans l'etat des ouvricrs assures et des
pensiouuaires.

Nous ne tenons compte ici que dos ouvriers permanents,
les seuls, aux tennes de l'art. '1er des Statuts, qui soient benefice

de l'assurance totale, car lo nombre et la auree a engage-
niont des ouvriers auxiliaires el des ouvriers provisoires des
ateliers sont. exposes it de trop grandes fluctuations en une annee
i v. page 2 de noire rapport sur 1'exercice de 1910).

1. Ouvriers assures.

Le nombre d'ouvriers permanents assures selon l'art. Ier etait
de 8629 au 1er janvier 1911. Ce nombre differe sensiblement de
eelui de 11,545 que nous indiquions, conime etat au 31 decembre
1910, dans notre precedent rapport. Cela proviont d'une erreur
des arrondissernents, qui ont aussi fait figurer dans les effectifs
de 1910 un certain nombre d'ouvriers auxiliaires et d'ouvriers
provisoires des ateliers. Cette erreur est sans importance, puisque
l'exercice de 1910, qui n est (pie de six inois, ne peut ßtre compare

avec les suivants, qui sont complets. II s'est produit dans
le courant. de l'aimee 1392 entrees et 1402 sorties, ee qui porte
a 8619 le nombro des ouvriers au benefice de l'assurance complete

au 31 decembre 1911.

Voici le detail de ce uiouvcmenl:
Nombre

Ouvricrs assures le Ier janvier 1911 8,629

Augmentation du l" janvier au 31 ddeembre 1911:
Entrees 1,392

Diminutions du Ier janvier ail 31 decembre 1911:
1° Sorties 1,201
2° Invalides sans indemnite it forfait 1

3° Invalides avec indemnite ä forfait 1
4U Invalides avec pension annuelle 129
5° Invalides, eas de responsabilitd civile —
6° Deeds sans indemnite it forfait aux survivants '23

7" Deeds avec indemnity it forfait aux survivants 40
8° Deeds, eas de responsabilite civile 7

1,402

Ouvriers assures le 3J decembre 1911 8,619



3

Abstraction faite des cas de responsabilite civile, ces chifi'res
-donnent

un taux d'invalidite de 1,2? °/o et
'>• un taux de mortalite de 0,6- %•

Conine les, chances d'invalidite et la mortalite varient selon
la moyenne d'äge des sujets observes et qu'on peut admettre,
d'autre part, que cette moyenne n'est pas encore stable, il laut
s'attendre ;i voir les risques d'invalidite et la mortalite croitre
encore, pour notre caisse des malades, pendant de nombreuses
annees. Nous renoncons ä analyser ces risques pour le moment,
car on ne peut les determiner utilement par classes d'age que
sur la base d'observations portant sur une longue serie d'annees.

2. Pensionnaires.

Le nombre d'invalides pensionnds, (|ui etait de 344 au
1er janvier 1911, s'elevait ii 457 a la fin de l'exereice, ainsi
qu'il ressort de la recapitulation ci-dessous:

Nombre

Invalides pensionnes le Ier janvier 1911 344
Au<imenlation en 1911 161
Diminution en 1911 48
Invalides pensionnes le 31 decembre 1911 457

A fin d'd viter tout malentendu, nous laisons observer que si
le nombre indique de 161 uouveaux invalides ne concorde pas
avec les 129 portes en diminution de l'effectif des ouvriers
assures, e'est que le premier de ces nombres comprend des garde-
barricres femmes, qui ont etc mises h la charge 'de la caisse non
pas en qualitd d'assurees, mais en vertu de la decision du Con-
seil d'administration du 23 avril 1903.

Suivant le compte de profits et perles, le chiffre des
pensions payees aux invalides s'eleve ä i'r. 275,869. 30. Si Ton se
base sur la moyenne entre 1'efFectif au Ier janvier et celui au
31 ddcembre, on constate done que la pension moyenne par tele

•est de fr. 688. 81 par annee, ou fr. 1. 89 par jour.
*x00^5

III. Compte tie profits et pertes.
Dans la discussion de ce compte, nous nous en tenons aux

rubriques de l'annexe n° I au prtisent rapport.
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a. Generalites.

Comme les Statuts (art. 36 it 38) prescrivent exactement
les recettes it affecter ;i Fassurance contre la maladyc (art. 13 ii
28) et Celles qui doivent couvrir Yassurance-invalidite et deces

(art. 29 it 34), ces deux branches d'assurance font Fobjet de
chapitres distincts dans le compte de profits et pertes reproduit
ii la suite de ee rapport, comme annexe n° I.

Les depenses annuelles occasionnees par Yassurance-maladier
secours au decös compris, doivent 6lre couvertes par les
contributions des chemins de fer feddraux et des assures (Systeme de-

la repartition). Les excedents sont versds, le cas dchdant, ä, un.
fonds special pour secours extraordinaires ä des pferes de famille
malades (art. 7, al. 6).

Notre assurance-invalidite et deeds repose sur le meme
Systeme : les depenses annuelles rbsultant de Fapplication des Statuts
sont couvertes par des recettes fournies par la caisse d'exploi-
tation des chemins de fer fdderaux. Cette brauche d'assurance
ne peut done pas donner de deficit dans le sens technique du
terme. 11 n'en est pas moins certain que les depenses croitront
encore pendant des dizaines d'anndesjusqu'il ce que la moyenne d'.ige
des assures ait atteint son niveau de stabilite, et que, jusqu'alors,
la caisse de Fexploitation sera toujours plus mise ä requisition.
Cela tient ii Fessence meme de Fassurance-invalidite et deces.

b. Recettes.

I. Les recettes de Yassurance-maladie portees sous chiffres 1,
2 et 3 sont Celles resultant des Statuts; elles s'elbvent ä

fr. 683,720; les depenses correspondantes (poste 1) ayant atteint
fr. 731,634. 35, Fexercice solde par le deficit de fr. 47,914. 35
indique sous chiffre 4.

II. A teneur des Statuts, les recettes de Yassurance-invalidite
et deces doivent correspondre au chiffre des ddpenses. Elles se
sont elevees it fr. 336,513.85.

III. Le fonds special pour secours extraordinaires provenant
de Fexercice de 1910 etait de fr. 78,317. 85.

IV. L'exeVcice precedent avait laisse un fonds de reserve de
fr. 981,601. 85, lequel s'est accru de ses intercts, soit de
fr. 38,012. 20. Nous nous sonimes dejä prononcds sur l'impor-
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tance de cette reserve ä la page 2 de notre rapport du 3 no-
vembre 1911, sur Texercice de 1910.

c. Depenses.

I. Les depenses de Yassurance-maladie sont aussi Celles qui
resultent des Statuts; elles montent ä fr. 731,634.35. Nous avons
döjä Signale, ä propros du poste I, 4, des recettes, la perle pro-
voquee par ces depenses. A la fin du second seniestre de 1910,
cette assurance soldait par un excddent de recettes de l'r. 78,317. 55.
Cette diflerence surprenante permet de supposer qu'en 1911 la
simulation a joue un plus grand role que 1'annee precedente.
Pour ötre fixe sur ce point, il est necessaire de se livrer ä une
enquöte sur la morbidite dans les diverses unites administratives.
C'est ce que nous ferons au chapitre V; pour le moment, nous
nous bornons renvoyer ä l'annexe n° II, qui donne un apereu
des benefices et des pertes de Vexercicc par unites administratives. 11

ressort de cette recapitulation que les caisses d'ateliers ont toutes
subi des pertes, ce qui n'est le cas que de trois caisses d'arron-
dissement; les deux autres ont fait des benefices.

II. Les düpenseä de Yassarance-invaliditc et deces sont ega-
lement Celles prevues par les Statuts. Sous chiffre II, 5, figure une
somme de fr. 13,189. 60 pour rachats par suite de sorties de
la caisse des malades et de secours. C'est par erreur que ce

poste a ete portö au compte des cotisations des chemins de fer
federaux (poste de recettes IIa), car aux termes de Part. 36,
lettre b, des Statuts, Tadministration n'a pas d'autres prestations
ii supporter que les „versements annuels ndcessaires, en plus des

prestations des assures prevues ä l'art. 38, lettre 6, pour couvrir
les depenses resultant des art. 29 ä 34 des Statuts.a Les
depenses pour rachats (art. 8 et 9 et art. 41, entree et sortie
d'anciens assures ii la caisse des malades du J. S.) ne pouvent
ötre couvertes que par le compte de reserve. Cette depense a

encore pu, aprüs coup, ötre portee au poste de depenses IV, 4,
oil elle doit vraiment ligurer; mais comme il n'etait plus
possible, au moment de la clöture de compte, de contre-passer le
poste de depenses II, 5, la caisse des malades a etc debitee au
profit de la caisse d'exploitation dans le poste II, 2, du passif
du bilan. L'erreur s'est ainsi trouvee rectifiee. Sur cette somme
de fr. 13,189. 60, il a ete verse fr. 8371. 50 ä la caisse de
pensions des fonctiouuaires, eonformeuient ä Cart. 9 des Statuts de
la caisse des malades pour ouvriers.
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III. Les depenses pour ,sccours extraordinaires ä des pores de-
famille (art. 7, al. 6) se sont elevees ä fr. 3400. La modicite
de cette somme prouve que les commissions de la caisse n'ont
use qu'avec moderation de la latitude que leur donne l'art. 35
des Statuts.

IV. Le fonds de reserve au 31 decembre 1911 s'eleve ;i
fr. 1,002,299. 90, y compris les interets, mais aprfes deduction
des pertes sur le oours, des rachats et des depenses sur ancien
compte. Cette reserve est exclusivement destinee ä attenuer plus
tard raccroissement des depenses de l'assurance-invalidite et deces,
<|ui persistera encore, comme nous l'avons vu, pendant de nom-
breuses annees. 11 est necessaire de raugmenter encore beaucoup,

pour que les charges imposees aux cbemins de fer federaux,
notamment pour l'assurance contre Finvaliditd, ne les grfcve pas,,
a Tavenir, dans une mesure excessive.

Le poste IV, 2, pertes de coiirs, ne demande pas
duplications; il a pour cause le rencherissement general de Largent.

Les depenses sur ancien compte sont d'anciennes notes de
medecins pour des soins donnes avant l'entrce en vigueur des
Statuts unities, reques trop tard pour pouvoir encore ligurer dans
le compte de 1910.

Nous nous sommes dejü prononces ä propos du compte de-
rassurance-iuvaliditii et deces sur les döpenses provenant de
rachats operes en vertu des art. 8, 9 et 42 (J. S.).

IV. Bilan au 31 decembre 1911.

(Annexe n° III au present rapport.)

a. Actif.

I. Les comptes de 1911 des cbemins de fer federaux don-
nent, aux pages 220 et 221, les renscigncments nticessaires suites

raleurs figurant sous cbiffre 1.

II. Les interets credilcurs non eclius sont des interets qui n'ar-
riveront ö echeance i|u'en 1912, mais qui sont portds au bilan
de 1911, comme poste actif, pro rata temporis.

III. Les autres creances comprennent quelques mensualites
restant ä faire sur des remboursements dus en vertu de Tart. 8,.
al. 3, des Statuts.
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b. Passif.

I. Nous avons donne des explications sur le fonds special

pour secours exiraordinaires (art. 7, al. 6) en discutant le compte
de prolits et pertes.

II. Les autrcs defies comprenneut, sous chiffre 1, une
indemnity de sortie non encore versee. Nous avons dejü explique
le chiffre 2 en examinant le poste II, 5, aux depenses du compte
de prolits et pertes.

III. (juant au fond* de reserve, nous renvoyons it nos
observations relatives au poste IV des depenses du compte de prolits

et pertes.

V. Morbidite en 1911.

a. Generalites.

Dans toute assurance eontre la maladie la simulation fait son
apparition. C'est une plaie qu'il est impossible d'eviter entiere-
ment, et que l'administralion d'une caisse a le devoir de com-
battre. Elle doit le faire:

a. direetement, en soumettant les assures qui sc portent
maiades it la surveillance immediate do leurs coassures (preposds
ii la visite des malades), et surtout en les faisant visiter par les
medeeins altitres;

b. indirectement, en dressant avec soiu une statistique bien
comprise.

L'organisation de la surveillance immediale des ouvriers assures
it notre caisse est reservee it an reglement sur le service sanilaire,
en voie d'elaboration. Pour le moment, cette surveillance s'exerce
encore de la manure pratitjuee par les anciennes caisses des

compagnies.

Pour la statistique, nous avons etabli le bulletin do recense-
mcnt pour ouvriers permanents cpii est joint, au prdsent rapport
(aunexe n° IV). Ces bulletins permettent d'etablir chaque
annce le nombre de journees de maladie correspondant ii une
eatdgorie d'ouvriers determinde, ii une classe dVige donnee et,
en particulier, aux diverses uuitds administratives, de caleuler
pour cliacun de ces groupements le montant des indemnites payees
et des frais de traitement medical, ainsi quo de faire des com-
paraisons.
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b. Etude comparative de la morbidite dans les divers
unites administratives.

(Art. 7 des Statuts.)

1j annexe n° V donue, separement pour chaque unite adminis
trative, le nombre de jours de maladie et le chiffre des frais de
traitement par assure, ainsi que le montant de ces frais parjournee
de maladie. Nous faisons toutefois observer que les donnees con-
cernant la caisse de Varrondissement de Lausanne sont incompletes,
ainsi qu'il ressort dejä de la forte difference que Ton constate
entre le nombre de journees de maladie indiqudes par ouvrier
et la moyenne. Cela provient d'une erreur du bureau de comp-
tabilitd du Ier arrondissement, qui n"a pas compris dans ses calculs
les journees de maladie des ouvriers ä poste fixe et au mois
affectant les trois premiers mois de l'exercice. Ces chiffres errones
concernant la caisse de l'arrondissement de Lausanne figurent par
consequent entre parentheses dans les annexes nos V et VI. Nous
n'avons, dfes lors, pas tenu compte des ddpenses du I"
arrondissement dans les donnees touchant les caisses des arrondisse-
ments, afin de ne pas nuire ä la valeur de la statistique. Quoi
qu'il en soit, il ressort de l'annexe n° II que la caisse de
l'arrondissement de Lausanne a eu, pendant l'exercice, fr. 45,788.65
de recettes et fr. 34,691. 20 de depenses, ce qui fait un benefice
de fr. 11,097.20.

L'annexe n° V confirme la constatation que pennet de faire
l'annexe n° II: la morbidite est plus forte aux caisses des ateliers
qu'ii celles des arrondissements. Elle est de 15,« journees de
maladie par assure aux ateliers et de 14,io journees aux
arrondissements. Cette difference ne saurait Stre attribute exclusive-
ment ii uno simulation plus grande dans les ateliers; on peut
admettre, au contraire, que le travail d'atelier expose davantage
la sante de l'ouvrier que le travail en plein air auquel sont
astreints la plupart des assures des caisses des arrondissements.
II est comprehensible, dans ces conditions, que le chiffre mot/en
des indemnites pour perte de salaires et de frais mddicaux soit
plus eleve aux caisses des ateliers qu'ii celles des arrondissements.

Aux caisses des ateliers de Fribour<j-Yverdon et, surtout de
Bellinzonc, ainsi qu'ä la caisse de l'arrondissement de Zurich, le
nombre de journees de maladie par assurti s'ccarte sensiblement
de la moyenne; il y aura encore lieu de rechercher ailleurs si
ces differences sont dues ä la simulation.

Une autre donnce interessante, fournie par l'annexe n° V, est
le montant, par journee de maladie, des indemnites pour perte de
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salaire et, des frais de traitement. Iei aussi la niovenne est plus
clevee pour les eaisses des ateliers que pour Celles des arron-
dissements. Cela provient de ee que les ouvriers professionnels,
qui sont mieux retribuäs que les autres, sont relativement plus
nombreux dans les ateliers que parmi les inembres de eaisses
des arrondissements, et, d'autre part, de ee que les frais de traite-
raent sont plus elevds pour les ouvriers habitant los villes 011

les environs que pour les assures des eaisses des arrondissements,
qui demeurent pour la plupart ä la campagne.

Les ecarts que nous venous de constater entre les moyennes
et les resultats des eaisses des ateliers de Fribourg-Yverdon et
de Bellinzone et de eelle de Farrondissement de Zurich ne per-
liiettcnt pas de conclure purement et simplement que la simulation
y est plus forte qu'ailleurs. La morbidite varie principalement
avee Läge. Par consequent, si Ton fait une comparaison absolue
entre nos unites administratives, le resultat n'aura vraiment de
valeur que si la moyenne d'äge est a peu pros la meme dans
toutes. Afin de pouvoir faire cette comparaison, nous avons rdparti
les assures de ehacune des unites par classes (Läge, et nous avons
recherche, pour ehacune de ces classes, le nombre effectif de
journees de maladie, ainsi que le nombre probable, determine
d'une manitrc uniforme d'apres la table de morbidite dressde,
sur la base des experiences recueillies par la caisse-maladie du
personnel des entreprises suisses de transport, par M. le I)'' Dumas,
actuaire au bureau federal des assurances. Les resultats de notre
etude sont consignes dans Vannexe n" VI au present rapport. Ce
tableau demontre que nos unites administratives depassent de
beaucoup les probabilit.es tirees de la caisse-maladie du personnel
des entreprises de transport: cela ne permet cependant pas encore
de pretendre (pie la simulation y soit plus forte, car la table de
Dumas se rapporte surtout ä des fonctionnaires et it des employes,
qui vivent dans de meilleures conditions hvgieniques que nos
ouvriers. En revanche, la comparaison des unites administratives
entre elles, operee sur la möme base, fournit des donnees pre-
cicuses.

La sur-morbidite est moindre aux eaisses des arrondissements
quit celles des ateliers. I/annexe n° V permet de soupconner que
la simulation est plus forte qu'ailleurs ä la caisse de I'arrondisse-
inent de Zurich, ainsi qu'a celles des ateliers de Fribourg-Yverdon
et, surtout, de Rellinzone. D'apres l'annexe n° VL qui contient
les resultats de calculs plus exacts, la sur-morbidite ä la caisse
de 1 arrondissement de Zurich est de 124,?c °/n, en regard d'une
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moyenne de 124,sg%. Rien ne eonfirme nettement le risque d'une
simulation plus i'orte ;v cette caisse d'arrondissement, mais cette
confirmation cxiste, en revanche, pour celle des ateliers de Fri-
bourg-Yverdon et surtout de Bellinzone. En regard d'une moyenne
de 142,h8 %i sur-morbidite est, ä Yverdon-Fribourg, de 149,69%;
ä Bellinzone, eile atteint möme 182,54 %! Le soupcon d'une
simulation exceptionnelle auquel donne lieu ce rapport se trouve
encore eonfirme par les resultats du premier semestre de 1912.
Tandis que l'ensemble des unites administratives accuse, pour
cette periode, un benefice de fr. 8590. 91, la caisse des ateliers
de Fribourg-Yverdon solde, avec fr. 21,010. 65 de recettes et
fr. 25,707. 55 de depenses, par une perte de fr. 4696. 90. La
situation est encore pire 5, la caisse de Bellinzone, puisqu'elle a

fr. 32,283. 89 de depenses pour fr. 20,568. 60 de recettes, ce qui
represente une perte de fr. 11,715.29! II va de soi qu'on sera
oblige de redoubler d'energie dans la lutte contre la simulation
a ces deux unites administratives.

Berne, le 3 decembre 1912.

Pour la Direction generale
des chemins de fer fdderaux:

Le president,

Dinkelmann.

Annexes :
I. Compte de profits et pertes pour 1911.

II. Compte de profits et pertes par unites administratives.
III. Hilan au 31 decembre 1911.
IV. Modele de bulletin de recensement.
V et VI. Tableaux statistiques.



Compte de profits et pertes de la eaisse des malades et de seeours

Recettes.

I. Assurance-maladie:

1. Contributions:
a. Des membres, art. 38* fr. 510,102. 85
b. Des chemins de fer federaux, art. 36* » 170,034. 30

2. Ainendes discipiinaires, art. 37"

3. Dons, legs, etc., art. 37°

4. Ddficit de l'assurance-inaladie, art. 36"

II. Assurance-invalidite et decks:

Cotisations:

a. Des membres, art. 38b

b. Des chemins de fer federaux, art. 36b

III. Fonds special pour seeours extraordinaires, art. 7, al. 6:

Report de l'exercice precedent

IV. Fonds de rdserve:

1. Report de l'exercice pröcedent
2. Intörets (sauf fr. 10,049. 25 de l'exercice precedent, mais y compris

fr. 9729. 60 prorata d'interf'ts)

Fl-, Ct. Fr.

680,137

3,652

30

47,914

134,533

201,980

15

25

60

35

15

70

731,634

78,317

981,601

38,012

55

85

20

336,513

78,317

1,019,614

2,166,079

Annexe n" 1.

pour les ouvriers permanents des C.F F. Exereiee de 1911.

Fr. Ct. Fr. Ct.

Depenses.

1. Assurance-maladie:

1. Indemnities pour perte de salaire, art. 13 5 20

2. Traitemcnt medical, art. 21 ä 23

3. Contribution aux frais d'accouchement, art. 12. chiffre II
4. Traitement ii l'höpital, art. 24

5. Medicaments, art. 26

6. Appareils optiques ou orthopediques, art. 26

7. Cures, art. 27

8. Seeours au deces, art. 28

525,792
120,608

3,325
18,850

48,040
1,928

4,057

9,032

15

70

30

Ol
05

50

64
731,631

1

j

35

II. Assurance-invaliditd et ddefcs:

1. Indenmite ä forfait aux invalides, art. 29 et 30
2. "> » » aux veuves, art. 31 et 32

3. » » » aux orphelins, art. 31 ä 33

4. Pensions aux invalides, art. 34

5. Rachuts couverts par la contribution des chemins de fer federaux

760

29,845
16,849

275,869
13,189

10

85
30

60
336,513 85 J

1III. Fonds special pour seeours extraordinaires, art. 7, al. 6:

1. Seeours extraordinaires ä des peres de fainille, membres actifs,
art. 35

2. Report A compte nouveau
3,400

74,917 55
78,317

i

i

55

IV. Fonds de rdserve:

1. Interöts debiteurs
2. Pertes de cours
3. Depenses sur ancien compte
4. Rachuts, art. 8, 9 et 42 (J. S3
5. Report A compte nouveau

3,740
384

13,189
1,002,299

55

60

90
1,019,614 05

2,166,079 80



Annexe n° II.

Compte de profits et pertes de l'assuranee-maladie (art. 13 ä 28)

par unites administratives.

Recettcs Depensos

Fr. ct. Fr. Ct.

Caisses d'ateliers:

Fribourg'-Yvenlon 39,264 55 48,921 05
Perte 9,656 50 — —

1 Bienne-Olten 79,950 05 88,588 25

Perte 8,638 20 — —

Zurich 48,399 65 59,940 80
Perte 11,541 15 — —

Coire-Rorschaeh-Romanshorn 45,859 25 56,932 85

Perte 11,073 60 — —

Bellin/.one 37,705 85 51,284 50

Perte 13,578 65 — —

Caisses d'arrondissenients:

Lausanne 45,788 65 34,691 20
Benefice — 11,097 45

Bäle 124,522 Tu 132,091 30

Perte 7,568 60 — —
' Zurich 110,009 10 112,542 25

Perte 2,533 15 — —

St-Gall 76,448 — 64,091 03

Benefice — — 12,356 97

Lucerne 75,741 60 82,551 12

Perte 6,809 52 — —

Dons, legs, etc.. 30 60 — —
Benefice — — 30 60

683,720 — 731,634 35

Perte fr. 71,399. 37 Perte 71,399 37 — —
B6n6fice » 23,485. 02 Bönöfice — — 23,485 02

Perte nette fr. 47,914. 35 755,119 37 755,119 37



Annexe n" III.

Bilan de la eaisse des malades et de seeours pour les ouvriers permanents
des C. F. F. au 31 deeembre 1911.

Fr. Ct. Fr Ct.

Actif.

1. Valeurs:

1. Titres et prets hypothecates 970,795 —

2. Caisse (creance sur les C. F. F) 103,748 85
1,080,543 85

II. Intdrdts crdditeurs non echus 9,729 60

III. Autres creances 163 25

1,090,436 70

Passif.
\

1. Fonds special pour seeours extraordinaires. art. 7, al. 6. 71,917 55

II. Autres dettes:

1. Divers 29 65

2. Chemins de fer federaux 13,189 60
13,219 25

III. Fonds de rdserve 1,002,299 90

1,090,436 70

-



Schweizerische Bundesbahnen. Kranken- und Hülfskasse.
Caisse des malades ef de seeours.

Annexe n° IV.

Chemins de fer federaux.

I. G. Nr. 12.

Zählblatt für ständige Arbeiter.

Bulletin de recensement pour ouvriers permanents. l. Kontr.-Nr.:
Numero de conir.

2. Dienstabteilung: — Service: 3. Anstellung: — Fonction: 4. ; — Lieu de staiionnement :

5.
Name und Vorname des ständigen Arbeiters:
Nom et prenom de l'ouvrier permanent:

Welcher Krankenkasse der ehem. Privatbahnen gehört dieser Arbeiter an?
A quelle caisse de malades des anc. chemins de fer prives appartient cet ouvrier6.

7. Aenderungen des anrechenbaren Verdienstes: — Changement du salaire entrant en ligne de compte:
Datum:

Tag
Jour

Monat
Mois

Date:
Jahr

Annee

Lohn per: — Salaire par:
stunde
Heure

CK

Tag
Jour

Fr. | Cts.

Monat
Mois

Fr. [Cts.

Datnm: — Date:

Tag
Jour

Monat
Mois

Jahr
Annee

Lohn per: — Salaire par:
Stande
Heure

Cts. Fr. | Cts. Fr. |Cts.

Tag
Jour

Monat
Mois

Datum: — Date:

Tag
Jour

Monat
Mois

Jahr
Annee

Lohn per: — Salaire par:
Stande
Heure

Ct«.

T»g
Jour

Fr. 1 Cts.

Monat
Mois

Fr. |Cts.

Datum: — Date:
Tag
Jour

Monat
Mois

Jahr
Annee

der Geburt des Arbeiters:
de la naissance de l'ouvrier: ••••

^
des Eintrittes in den Bahndienst:
de i'entree au service des chemins de fer: 1

des Eintrittes in die Krankenkasse:
* de 1'admission dans la caisse des malades:

b UJUgtm •

1

Prestations de la caisse. Fr. Cts.

des Eintrittes der Invalidität:
* de la mise ä la retraite:

i

Abbildung — Indemnite ä forfait — Art. 29—30

Tagespension — Pension par jour — Art. 3i

des Todes:
12.

du deces:
1

1

1

1

Witwe — Veuve — Art. 31—32

Waisen — Orphelins — Art. 33

Sterbegeld — Seeours au deces — Art. 28

des Dienstaustrittes:
i ' de la sortie du service: Rückkauf — Rachat — Art. 8

Besondere Bemerknngeii: — Observations speciales:



Kranken- und Beitragskontrolle.
Contröle de maladie et de eotisations.

Jahr

Annie

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19...

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

19

Zahl der

Krankentage

Nombre
de jours

de maladie

Entschädigung
für Lohnausfall

Indemnite pour
perte

de salaire

Fr. ClH.

Heilungskosten

Frais de

guerison

Fr.

Beiträgt) an die
Invaliden- nnd

Sterbeversieherang

Cotisat. p. I'assur.
contre l'invalidite

et au deces

Bemerkungen

Observations

Fr. Cts.



Annexe n" V.

Caisses

Nombre d'assurds

au

1"rjanvier 1911.
Observations

portant sur
l'annde entlbre

1911

Nombre
de journdes
de maladie

Indemnitds paydes

pour perte
de salaire

Frais
de traitement

payds

Total
des ddpenses

pour indemnitds
et frais

de traitement

Moyennes par assure

Journdes
de maladie

Indemnitds

pour perte
de salaire

Frais
de traitement

Indemnitds

plus frais
de traitement

Moyennes par journec de maladie

Indemnitds

pour perte
de salaire

Frais
de traitement

Indemnitds

plus frais
de traitement

I. Caisses d'ateliers.

1° Fribourg-Yverdon
2° Bienne-Olten

3° Zurieh
4° Coire-Rorschach-Romanshorn

5° Bellinzone

II. Caisses d'arrondissenients.

1° Lausanne

2° Bälle

3° Zurich
4° St-Gall

5° Lucerne

611,5

1 257,5

768,5

676,5

596

3 910

485,6

1 791

915

668,5

1 003,5

4 378

9 916

16 376

12 230

11 200

10 836

Fr.

33 849.10
59 670. 35

44 005.70
38 672. 85

37 772. 06

Fr.

14 389.85
19 442. 88

14 328.75
15 617. 76

9 023.65

Fr.

48 238.95
79 113. 23

58 334.45
54 290.61
46 795.71

16,21

13,02

15,01

16,55

18,17

60 558

(3 002)
24 563,5

14196
9 806

14 737

213 970. 06

(8 998. 85)
80 665. 25

47 882. 90

31 545. 80

49 392. 46

72 802. 89

6917.60
24 908.50
13 529.45

9 557.70
12 804.80

286 772. 95

Moyenne:

(15 916. 45)
105 573. 75

61 412. 35

41 103.50
62 197. 26

1 5,18

(6,io)
13,72

15,51

14,go

14,08

63 302,5 209 486. 41 60 800.45 270 286. 86

Moyenne: 14,40

Fr.

55. 35

47. 45

57.26
57.17
63. 37

Fr.

23. 53

15.46
18. 64

23. 08

15.14

Fr.

78. 88

62.91
75. 90

80. 25

78. 51

Fr.

3. 41

3. 64

3. 69

3. 45

3.48

Fr.

1.45
1.18
1.17
1. 39

— .83

54. 72

(18. 53)
45. 04

52. 33

47. 18

49. 22

18. 62

14. 25

13. 90

14. 78

14. 29

12. 76

73. 34

(32. 78)
58. 94

67.11
61. 47

61. 98

3. 53

(3.-)
3. 28

3. 37

3. 22

3. 35

1.20

(2. 30)
1. —

—. 95

—. 97

—. 87

47. 85 13. 88 61. 73 3.30 —.96

Observation. Leu chiffres entre parentheses se rapportant ä la caisse de Varrondissement de Lautanne sont incomplets,
aussi cette caisse a-t-elle ete laisse'e de etile dans lc calcul des sommes et des moyennes.



Annexe n° VI.

Tableau comparatif
des

journöes effectives de maladie et des provisions.

Caisses JournOes

effectives
Provisions

Rapport en °/o
entre

les journOes
effectives et
les provisions

I. Caisses d'ateliers:
I 1. Fribourg-Yverdon

2. Bienne-Olten
3. Zurich
4. Coire-Rorschach-Romanshorn
5. Bellinzone

9 916
16 376
12 230
11 200
10 836

6 624,19
13 092,16

8 793,72
7 906,46
5 936,19

149,69
125,08
139,08
141,05
182,54

60 558 42 352,72

Moyenne: 142,98

II. Caisses d'arrondisseraents:

1. Lausanne
2. Bäle
3. Zurich
4. St-Gall
o. Lucerne

(3 002)
24 563,50
14196

9 806
14 737

4 926,i3
19 533,27
11 297,88

8 421,13
11 671,83

(60,94)
125,62
124,76
116,44
126,20

63 302,50 50 924,n

Moyenne: 1 24,26

Observation: Les chiffres entre parentheses se rapportant a la caisse
de l'arrondtxsemenl de Lausanne sunt incomplets, aussi cette caisse a-t-elle
eie laixsee de cöte daus ie calcnl des somraes et des moyennes.
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